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DELIBERATION n° 2004-66 APF du 1er juillet 2004 fixant le montant et

les conditions d’attribution de l’indemnité mensuelle à allouer aux représentants à l’assemblée de la Polynésie française

(JOPF du 6 juillet 2004, n° 20 NS, p. 295)

modifié par :

-
Délibération n° 2005-122 APF du 20 décembre 2005 ; JOPF du 29 décembre 2005, n° 52, p. 4098

(Délibération annulée par le Tribunal administratif de Papeete le 30 janvier 2007 –

Dossier n° 0600240)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-85 AT du 30 août 1990 modifiée portant règlement intérieur de l’assemblée de la Polynésie française, notamment les dispositions de l’article 47-1 ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 40-2004 APF/SG du 17 juin 2004 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la proposition de délibération enregistrée au secrétariat général de l’assemblée de la Polynésie française sous le n° 8343 du 23 juin 2004 ;

Vu la lettre n° 2222-2004 Prés.APF/SG du 24 juin 2004 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 8473 du 25 juin 2004 de la commission des finances ;

Vu le rapport n° 64-2004 du 1er juillet 2004 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 1er juillet 2004,

Adopte :

Article 1er.— Les représentants à l’assemblée de la Polynésie française perçoivent une indemnité mensuelle correspondant au traitement brut afférent à l’indice 786 des agents publics de la Polynésie française.

Art. 2.— Les fonctionnaires, en activité de service ou en service détaché, représentants à l’assemblée de la Polynésie française, perçoivent le complément entre leur traitement et l’indemnité de représentant à l’assemblée de la Polynésie française ou seulement leur traitement quand celui-ci est supérieur à ladite indemnité.

Art. 3.— Les dispositions de la délibération n° 57-35 du 20 décembre 1957 et ses textes modificatifs fixant le montant et les conditions d’attribution des indemnités à allouer au président et aux membres de l’assemblée territoriale de la Polynésie française sont abrogées.

Art. 4.— La présente délibération est applicable à compter du 1er août 2004. 

Art. 5.— Le président de l’assemblée de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,

Georges HANDERSON.
Antony GEROS.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


